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N° 2023.10.09 
Objet : FONCTION PUBLIQUE – Contrat d’apprentissage – Service Culturel 

 
 

Date de Convocation 
 

Le 08 novembre 2023 
 
 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      24 
 
Présents :          16 
 
Représentés :    06 
 
Votants :            22 
 

Le quatorze novembre deux mille vingt-trois, à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués le huit novembre deux mille vingt-trois, se sont réunis 
en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, 
Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Daniel BATARD, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET,  
Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON, M. Dominique GALLOT,  
Mme Katia CHAUVET, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Alain SALMON à M. Laurent RICHARD, 
Mme Sophie RANDUINEAU à M. Philippe BEAUVAIS, 
Mme Dominique BOSA à M. Frédéric GRILLET, 
Mme Cécile CHEMINEAU à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Christelle ROMEO à Mme Katia PREVOST, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à Mme Béatrice ODINK. 
 
Absents excusés : M. Eric HENNEGUELLE et M. Hervé CALAS. 

 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’apprentissage est un contrat de droit privé conclu entre un employeur (collectivités 
territoriales ou établissements publics) et un ou une apprenti(e). Son objectif est de permettre à un jeune de 16 
à 30 ans – ou sans limite d’âge en cas d’apprentissage pour les personnes en situation de handicap – de suivre 
une formation générale, théorique et pratique, en vue d’acquérir un diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, Licence, 
Master,…) ou un titre à finalité professionnelle. 
 
L’apprenti bénéficie du statut de salarié et perçoit une rémunération correspondant à un pourcentage du SMIC 
en fonction de son âge. 
 
L’apprentissage présente de nombreux atouts, parmi lesquels : 

• participer à l’insertion professionnelle des jeunes en les formant à de nombreux diplômes, du CAP 
au Master ; 

• envisager un nouveau mode de recrutement facilitant l’intégration dans la fonction publique territoriale après 
une période test pour l’employeur comme pour l’apprenti ; 

• anticiper les besoins en recrutement de la collectivité ; 
• former aux méthodes de travail locales pour recruter et avoir un agent opérationnel dès le 1er jour 

de recrutement ; 
• créer des opportunités d’échanges de compétences, de connaissances entre l’apprenti et les agents, 

et permettre la transmission des savoirs ; 
• développer un outil de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences pour anticiper 

les départs à la retraite. 
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Afin de participer à l’accompagnement dans la transmission des savoirs auprès des jeunes, le service Culturel 
souhaite pouvoir accueillir, de manière régulière un ou une apprenti(e). (à raison d’un ou une par an)  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 6275-5 ; 
 
Vu la loi n°92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à la formation 
professionnelle et modifiant le code du travail ; 
 
Vu le décret n°92-1258 du 30 novembre 1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage 
et son expérimentation dans le secteur public ; 
Vu le décret n°93-162 du 2 février 1993, relatif à la rémunération des apprentis dans le secteur public non industriel 
et commercial ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 7 novembre 2023 ; 
 
Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 30 ans (sans limite d’âge supérieure 
d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des connaissances théoriques dans 
une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation 
en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 
 
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises ; 
 
Considérant qu’à l’appui de l’avis favorable du comité social territorial, il revient au Conseil municipal de délibérer 
sur la possibilité de recourir au contrat d’apprentissage ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et 2 abstentions, 
 

• De recourir à un contrat d’apprentissage, au sein du service Culturel pour préparer un diplôme de niveau 
Master, Bac Pro, BTS… dans le secteur de l’événementiel, culturel ou communication ; 

 
• De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés sont inscrits 

au  budget au chapitre 012 pour le coût employeur et au chapitre 011 pour le coût de la formation ; 
 

• D’autoriser le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 
et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Pour extrait conforme, 
 

La secrétaire de séance,        Le Maire, 
Katia PREVOST         Laurent RICHARD 

 
 
 
 

 #signature2# 
  #signature1# 
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